REGLEMENT INTERIEUR

Le règlement intérieur de l’Université de Technologie de Troyes s’applique à la halle sportive.
Extrait du RI adopté au Conseil d’Administration du 28 mars 2006.
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Article 28 : Activités des usagers dans les locaux universitaires

Les usagers sont tenus de n’exercer, sur le domaine universitaire aucune activité contraire aux lois, à l’ordre public ou à la spécialité de l’Université, notamment les activités à objectif commercial.
Les usagers disposent de la liberté d’information et d’expression à l’égard des problèmes politiques, économiques, sociaux et culturels. Ils exercent cette liberté à titre individuel et collectif, dans des conditions qui ne portent pas atteinte aux activités d’enseignement et de recherche et qui ne troublent pas l’ordre public. Ils s’abstiennent, en particulier de tout acte de prosélytisme politique ou religieux susceptible de porter atteinte, par ses manifestations, à la liberté des autres usagers. 
Des locaux peuvent être mis à leur disposition, par le Directeur de l’Université, après consultation. Les usagers ont l’obligation de signer une convention d’occupation précaire du domaine public.
Cette autorisation peut leur être retirée à tout moment pour des motifs tirés des nécessités du service public ou en raison des manquements constatés aux règles de vie universitaire par le Directeur de l’Université.

Article 29 : Ordre dans les locaux universitaires
Le Directeur de l’Université assure l’ordre et la sécurité sur le domaine universitaire. Il peut prendre toute disposition d’exclusion ou de fermeture en cas de risque d’atteinte portée à la sécurité ou à l’ordre public.
L’accès aux locaux et enceintes universitaires relevant de l’UTT est réservé aux personnels, aux usagers et aux personnes qui participent dans des conditions régulières aux activités pédagogiques, scientifiques et culturelles organisées à l’Université ainsi qu’à toute personne dont la présence, à titre bénévole ou professionnel, est nécessaire, de manière occasionnelle ou permanente, à l’organisation ou au bon déroulement de ces activités.
Les personnes mentionnées à l’alinéa précédent doivent être en mesure de justifier à tout moment du caractère régulier de leur présence dans les locaux et enceintes universitaires, sur requête d’un des personnels habilités à cet effet. En cas de défaut ou d’insuffisance de justification, ces personnels peuvent demander aux personnes présentes de quitter les lieux sans délai et les mettre en demeure à cette fin, à peine de réquisition de la force publique et d’établissement d’un procès-verbal susceptible de justifier des poursuites judiciaires et disciplinaires.
Pour les usagers, la justification de la présence régulière dans les locaux et enceintes universitaires est effectuée par la production de la carte d’étudiant de l’UTT de l’année en cours portant une photographie du titulaire de la carte.
Les personnes accédant aux locaux et enceintes universitaires à un titre quelconque doivent respecter les lois et règlements en vigueur et notamment l’ensemble des règles spécialement édictées concernant l’hygiène, la sécurité et le bon usage des équipements et services de toute nature fonctionnant dans ces locaux et enceintes.

Article 30 : Santé
L’ensemble du domaine universitaire est soumis à la réglementation relative aux zones protégées en matière de débits de boissons et aux dispositions légales relatives à l’usage du tabac dans les lieux publics.

Article 32 : Affichages
L’affichage ne peut se faire que sur les panneaux mis à disposition par l’Université.
L’information syndicale ou associative des étudiants et personnels s’effectue sur des panneaux spécifiques.
Hormis les affichages relatifs à la représentation syndicale et associative pour lesquels les problèmes constatés sont soumis à l’arbitrage du Directeur, les service administratifs et l’Université sont habilités à éliminer tout affichage non conforme à la réglementation en vigueur et aux principes généraux du droit applicable à l’Université.

Avis aux pratiquants : UTT
Vous devez obligatoirement avoir des chaussures de salle de sport. Il faut passer par les vestiaires et changer de chaussures avant d’accéder aux salles de sports

